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2 DS 3000 
DETERGENT DESINFECTANT SURODORANT 

 
AVANTAGES 

 

2 DS 3000 réduit la perception des mauvaises odeurs. Permet d’intensifier durablement 

les notes fleuries des 5 fragrances (Citron givré, Explosion d’Agrumes, Fleur de 

Coquelicot, Mangue et Coton).  

 

2 DS 3000 neutralise les mauvaises odeurs pendant de nombreuses heures. Très économique à l’utilisation. 
 

Conforme à la législation relative au nettoyage des matériaux destinés à entrer au contact des denrées alimentaires             

(Décret ministériel n° 73-138 du 12 février 1973 et à l’arrêté du 08/09/1999). 
 

2 DS 3000 désinfecte et désodorise toutes surfaces où il y a un risque de contamination bactérienne. 

- Bactéricide selon les normes EN 1276 et EN 13697 à 1% - en 5 min de contact à 20°C. 

- Levuricide selon les normes EN 1650 à 1% et EN 13697 à 4% - en 15 min de contact à 20°C. 

 

UTILISATIONS 
 

2 DS 3000 est pour le lavage et la désinfection manuels ou mécaniques au quotidien des sols et surfaces protégées ou non 

(locaux sanitaires, poubelles, WC, halls, …). 

 

MODE D’EMPLOI 
 

Lavage manuel ou mécanique, diluer 2 DS 3000 de 2 à 10% par litre d’eau, en fonction de l’action désodorisante recherchée 

(soit 10 à 30 ml par litre d’eau). 
 

Action nettoyante et désinfectante, diluer 2 DS 3000 à une concentration minimale de 1% par litre d’eau, (soit 10 ml par litre 

d’eau). 
 

Après le nettoyage, pulvériser un peu de 2 DS 3000 le long des plinthes ou dans les angles des pièces à désodoriser. Il assurera 

ainsi une meilleure rémanence. 
 

Important : effectuer un rinçage à l’eau potable sur les surfaces susceptibles d’entrer en contact de denrées alimentaires. 

 

CARACTERISTIQUES 
 

Aspect :  Liquide fluide pH pur : 4,5 ± 0,5 

Densité :  1,00 ± 0,01 Couleur : Selon fragrance  
 

Mention d’avertissement :  DANGER 

Classement CLP :  SGH05   SGH09 
 

Substances biocides : Chlorure d'alkyl (C12-C16) diméthylbenzylammonium (Cas n°68424-85-1 / 4% / TP02-04) ; 

 Ethanol (Cas n°64-17-5 / 0,50% / TP02-04). 

 

PRECAUTIONS D’EMPLOI 
 

Utilisez les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit. 
 

NOTA : Ces indications chiffrées ne constituent pas les spécifications du produit, elles correspondent à des valeurs moyennes. 

NOTA : Notre responsabilité ne saurait être engagée par toute application non conforme à nos instructions.  
 

 

 

 

Quelques références complémentaires :  

1DS 3000  POWERLAVE KIT SOL PROFESSIONNEL  MICROFIBRES CLASSIQUES ET POWERLAVE 
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Qualité professionnelle 

Usage grand public 


